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1. Introduction 

 

But du présent 
document 
 

Le présent document précise les modalités selon lesquelles les dépenses imputées 

par le bénéficiaire au titre de l’utilisation de la subvention peuvent être admises. 

 

 

Documents de 
référence 
 

� Décret du 6 mai 1999 relatif à l’Office wallon de la Formation 

professionnelle et de l’Emploi, notamment les articles 3 §1er 4°, 7 et 

27§1bis 

� Loi du 16 mai 2003 fixant les dispositions générales applicables aux 

budgets, au contrôle des subventions et à la comptabilité des 

communautés et des régions, ainsi qu’à l’organisation du contrôle de la 

Cour des comptes 

� Loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité des entreprises 

� Avis de la Commission des normes comptables (2010/15) pour ce qui 

concerne la méthode d’amortissement 

� Code de la Fonction publique (articles 530 à 535) pour ce qui concerne les 

frais de parcours 
� Guide administratif et financier FSE (période d’agrément 2014-2020) pour 

ce qui concerne les méthodes de valorisation 
 

 

Champ 
d’application 
 

Ce document s’applique à toute subvention sauf s’il existe une disposition 

contraire portée par la réglementation du dispositif qui en permet l’octroi ou la 

décision particulière qui l’octroie. 

 

 

Définitions 
Symboles 
Abréviations 

Néant 

 

Appendice • Structure du dossier financier 

• Amortissement 
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2. Règles générales 

I. L’utilisation de la subvention 

 

Définition Acte unilatéral par lequel une instance subsidiante octroie une aide financière à un 

tiers moyennant l’adaptation de l’activité du tiers aux orientations fixées par elle 

dans un but d’intérêt général. 

 

Le montant de la subvention doit être strictement inférieur au coût réel de 

l’activité pour laquelle elle est octroyée. A l’inverse, le montant de la subvention 

peut être plafonné et ne couvrir qu’une partie des coûts de l’activité. 

 

Le montant de la subvention, comme son principe-même, est toujours 

conditionnel dans la mesure où il est nécessairement subordonné à la justification 

des coûts réellement supportés par le bénéficiaire pour accomplir l’activité 

subventionnée. 

 

 

Principes 
généraux 

Toute subvention doit être utilisée exclusivement pour couvrir les dépenses 

nécessaires à la réalisation de l’action pour laquelle elle est octroyée.  

 

Ce principe implique que : 

• le bénéficiaire ne peut se réserver aucun profit financier ; 

• une même dépense ne peut être couverte par deux subventions ; 

• la partie de la subvention qui n’est pas utilisée, ou qui est utilisée à d’autres 

fins, doit être remboursée. 

 

 

Justification Le bénéficiaire a l’obligation de justifier l’utilisation de la subvention, c'est-à-dire 

de prouver qu’il a bien utilisé les sommes reçues pour la réalisation de l’action 

d’une manière conforme à la décision d’octroi. 

 

La partie de la subvention dont l’utilisation n’est pas justifiée ne sera pas versée 

ou sera récupérée par l’émission d’une lettre de créance.  

 

Ceci implique que le montant d’une subvention n’est définitivement fixé et acquis 

au bénéficiaire qu’après vérification et/ou validation des dépenses admissibles, le 

montant porté par la décision d’octroi étant un maximum soumis à la condition de 

cette justification.  
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II. L’éligibilité des dépenses 

 

Principes Les dépenses doivent respecter de façon cumulative les conditions suivantes : 

 

• être nécessaire à la réalisation de l’action selon les modalités 

prescrites  par l’instance subsidiante; 

• être effectives et juridiquement dues, c’est-à-dire payées1 ; 

• être couvertes par des documents comptables de valeur probante 

(identité du fournisseur, libellé de l’achat, date, ...) ; 

• correspondre à une sortie d’argent du bénéficiaire de la subvention ; 

Une preuve de l’acquittement des dépenses doit pouvoir être apportée 

(extrait de compte, livre de caisse). 

 

 

Précisions thématiques quant à l’éligibilité des dépenses. 

Fiche 1 – Rémunération et dépenses assimilées 

 

Principes Les dépenses éligibles concernent les travailleurs suivants : 

 

• les salariés sous contrat de travail occupés par le bénéficiaire de la 

subvention ; 

• les agents statutaires occupés par le bénéficiaire de la subvention ; 

• les travailleurs qui exercent une activité professionnelle lucrative non liée 

à un contrat de travail ou à un statut (les indépendants). 

 

Le temps effectivement consacré à l’action doit être consigné régulièrement sur 

des feuilles de présence ou au moyen d’un système équivalent d’enregistrement 

des présences établi et certifié par l’employeur. 

Les feuilles de présence doivent être datées et signées par la personne concernée 

et validées par l’employeur ou, si le travailleur est indépendant, attestées sur 

l’honneur. 

Les feuilles de présence ne seront transmises à l’instance subsidiante que si celle-

ci le demande expressément. 

 

Les indemnités de licenciement lors d’un préavis sont éligibles pour autant que : 

• le préavis soit presté ; 

• la personne ne soit pas remplacée pendant la même période.  

 

Les frais exposés sont liés aux clés d’affectation telles que détaillées ci-après (voir 
point III. Le contrôle des dépenses). 
 

 

  

                                                           
1
 Cela signifie que  

• les provisions, garanties et autres cautions sont exclues ;  

• une exonération ou diminution de charge doit être déduite de la dépense correspondante pour, par exemple, 

o les notes de crédit et remises accordées par les fournisseurs  

o les exonérations d’ONSS, de précompte professionnel (comme pour les chercheurs) ainsi que des aides à l’emploi 

(APE, ACTIVA, …)  



GESTION DES SUBVENTIONNEMENTS – UTILISATION & JUSTIFICATION FINANCIÈRES 

 

161005-Le Forem -annexe 5- Gestion des subventionnements V1.0_LVE  P. 7/16 

 

Liste éligible Liste exhaustive : 

 

• la rémunération du personnel sous contrat de travail ou statutaire, à savoir le 

salaire brut total comprenant : 

� la rémunération de base ; 

� les indemnités extralégales accordées dans le cadre de conventions 

collectives ou d’entreprise ou de circulaires administratives ;  

� les frais propres à l’employeur ; 

� les avantages en nature ; 

• les cotisations patronales afférentes au personnel sous contrat de travail ; 

• les frais de déplacement journaliers domicile – lieu de travail à concurrence du 

tarif d’intervention dans le cadre d’un abonnement social ; 

• les indemnités de missions liées à la réalisation de l’action et signées par le 

membre du personnel et son responsable :  

� frais de déplacement en transport en commun avec justificatifs ; 

� frais de déplacements effectués au moyen d’un véhicule privé avec 

justificatifs et à concurrence du tarif d’intervention légal2; 

� notes de frais liées aux missions accompagnées des justificatifs. 

• les frais de gestion du secrétariat social ; 

• le coût des prestations effectuées par le travailleur indépendant, en y indiquant 

le tarif horaire. 

 

 

  

                                                           
2 Article 13 de l’arrêté royal du 18 janvier 1965 portant réglementation générale en matière de frais de parcours. 
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Fiche 2 – Frais de gestion - Frais de location/leasing de biens mobiliers 

 

Principes Frais de gestion 
Les frais de gestion sont les charges liées à la gestion de l’activité en lien avec la 

réalisation de l’action. 
 
Frais de location 
Les frais de location sont les coûts afférents à la location de matériel didactique 

nécessaire à la réalisation de l’action. 

 
Frais de leasing 
Les frais de leasing sont les coûts liés aux leasings contractés dans le cadre de la 

gestion de l’activité de l’organisme en lien avec la réalisation de l’action. 

 

Seuls les loyers dus et payés durant la période de référence sont éligibles.  

Les pièces justificatives recevables sont le contrat de leasing, les preuves de 

versement et le tableau d’amortissement et/ou les factures. 

 

Les frais exposés sont liés aux clés d’affectation telles que détaillées ci-après (voir 
point III. Le contrôle des dépenses). 
 

 

Natures éligibles Liste exhaustive : 

 

Les justificatifs des natures de dépenses suivantes sont considérés comme 

éligibles : 

• charges énergétiques (eau, gaz, électricité, fioul domestique) ; 

• frais de réseau et de consommations téléphoniques ; 

• frais d’entretien des locaux ; 

• assurances obligatoires dans le cadre de l’exécution du projet ; 

• fournitures de bureau et frais postaux ; 

• documentation, outils didactiques (en ce compris les matières d’œuvre) ; 

• publicité en lien avec l’aspect didactique du projet ; 

• frais liés à la participation des personnes aux actions de formation / insertion 

(exemples : vêtements de travail, visite médicale, …). 

 

 

  



GESTION DES SUBVENTIONNEMENTS – UTILISATION & JUSTIFICATION FINANCIÈRES 

 

161005-Le Forem -annexe 5- Gestion des subventionnements V1.0_LVE  P. 9/16 

Fiche 3 – Frais de location de biens immobiliers 

 

Principes Les frais de location de biens immobiliers sont les frais liés à la location de tout ou 

partie de bâtiment(s) nécessaire(s) à l’exercice de l’activité de l’organisme dans le 

cadre didactique du projet. 
 

En cas de bail à loyer, le contrat doit être enregistré auprès du bureau 

d’enregistrement. 
 

Les frais exposés sont liés aux clés d’affectation telles que détaillées ci-après (voir 
point III. Le contrôle des dépenses). 
 

 

Restrictions  Les dépenses incombant légalement au propriétaire ne pourront être prises en 

charge même si le bail le prévoit explicitement. 
 

La valeur locative doit être certifiée par un expert indépendant qualifié ou un 

organisme officiel si le bâtiment est loué à un membre (administrateur ou 

personnel) de l’organisme ou un membre de la famille du bénéficiaire de la 

subvention.  
 

En aucun cas, la mise à disposition d’un bâtiment par un particulier, par un 

organisme public ou un organisme privé ne peut être prise en compte. 

 

 

Fiche 4 – Frais d’acquisition de biens d’investissement 

 

Principes Un bien d'investissement se caractérise par son affectation durable au service de 

l'organisme comme instrument de travail ou comme moyen d'exploitation (art.6 

§1er de l'A.R. n°3 du 10 décembre 1969 relatif aux déductions pour l'application de 

la taxe sur la valeur ajoutée). 

Seuls les biens d’investissement de type mobilier sont concernés. 
 
L’acquisition en tant que telle n’est pas éligible. 
Seules les dotations à l’amortissement de l’actif sont éligibles. 
Elles sont éligibles moyennant le respect des conditions suivantes : 
 

• le bien amorti se rapporte de manière explicite aux actions subventionnées; 

• le bien est destiné à rester durablement dans l’entreprise ; 

• l’immobilisation est inscrite à l’actif du bilan ; 

• le bien est déprécié par l’usure ou le temps ; 

• la facture initiale acquittée est jointe aux justificatifs ; 

• le tableau d’amortissement comptable est fourni. 

 

Pour le calcul des dotations à l’amortissement, le pouvoir subsidiant se réfèrera 

aux règles d’évaluation déterminées par le bénéficiaire de la subvention. 

Il se réserve le droit de remettre en cause la méthode d’amortissement présentée.  
 

Les frais exposés sont liés aux clés d’affectation telles que détaillées ci-après (voir 
point III. Le contrôle des dépenses). 
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Fiche 5 – Frais liés au recours aux tiers (partenariat ou sous-traitance) 

 

Principes Deux types de collaboration peuvent exister : le partenariat ou la sous-traitance tel 

que validé par l’instance subsidiante. 

 

La bonne application des instructions et l’éligibilité des dépenses présentées 
dans le cadre d’un partenariat ou d’une sous-traitance sont de la responsabilité 
du bénéficiaire de la subvention. 
 

Le partenariat 
 
Pour que les dépenses soient éligibles, le partenaire doit  

• être prévu dans le projet au moment de l’octroi de la subvention ; 

• participer effectivement à l’organisation et la mise en œuvre du projet.  

 

Une convention particulière doit exister entre le bénéficiaire de la subvention et le 

partenaire. 

Cette convention reprend les indications suivantes : 

• l’identification complète des parties ; 

• le contenu précis des activités faisant l’objet de la collaboration ; 

• le montant et les modalités des transferts financiers ; 

• les droits et les obligations des parties concernées ; 

• l’attestation sur l’honneur qu’il n’y a pas de double subventionnement ; 

• la mise à disposition des pièces justificatives ; 

• la période de validité de la convention. 

 

La sous-traitance 
 
Les dépenses sont effectuées dans le cadre du recours à la sous-traitance. 

 
Le bénéficiaire établit un dossier individuel reprenant les éléments suivants : 

• une fiche d’identité complète du sous-traitant sélectionné ; 

• la justification du choix du sous-traitant en rapport avec les tâches et les 

activités couvertes si ce dernier n’était pas prévu ou identifié à l’origine du 

projet ; 

• les modalités de facturation ou de rétribution. 

 

En cas de recours à ce mode de collaboration, le bénéficiaire de la subvention veille 

systématiquement à s’assurer qu’il ne se trouve pas dans les conditions 

d’application de la législation des marchés publics3. 

 

                                                           
3 La loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services 

considère comme « Pouvoir adjudicateur » toute personne morale qui, à la date de décision de lancer le marché, remplit les 

conditions cumulatives suivantes : 

• être créée pour satisfaire spécifiquement des besoins d’intérêt général ayant un caractère autre qu’industriel ou 

commercial  

• être dotée  d’une personnalité juridique  

• avoir son activité financée majoritairement par les autorités ou organismes considérés comme pouvoirs adjudicateurs 

• être soumise à un contrôle de ces autorités 

• avoir plus de la moitié des membres de son organe d’administration, de direction ou de surveillance désignés par ces 

autorités ou organismes. 
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Fiche 6 – Frais liés à la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

 

Principes Les subventions versées par l’instance subsidiante le sont toutes taxes incluses. 

 

En ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée grevant les dépenses éligibles, elle 

ne pourra être éligible que si elle ne fait pas l’objet d’une demande de 
récupération auprès de l’administration de la TVA. 
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III. Le contrôle des dépenses 

 

Principe Par le seul fait de l’acceptation de la subvention, le bénéficiaire reconnaît à 

l’instance subsidiante le droit de procéder au contrôle4 de l’utilisation des sommes 

reçues et des justifications qui en sont fournies. 

 

Le bénéficiaire de la subvention soumis au contrôle financier est informé par 

courrier de la procédure à suivre et est invité à remettre un dossier réunissant 
l’ensemble des pièces justificatives dans les délais impartis. 

 

Le bénéficiaire qui fait obstacle au contrôle doit rembourser immédiatement 

toutes les sommes reçues. 

 

 

Règles de 
présentation 

Les dépenses sont présentées par exercice civil annuel, quel que soit le mode de 

liquidation de la subvention, et correspondent à une utilisation ou une prestation 

relative à la période de prestation reprise dans la décision d’octroi de la 

subvention. En ce qui concerne les achats d’investissement (à amortir sur plusieurs 

années) et certaines dépenses courantes (comme par exemple les factures 

d’électricité, d’eau, d’assurances, de téléphonie, … qui couvriraient deux exercices 

civils), l’imputation sera réalisée au prorata des mois concernés tel que pratiqué 

dans la comptabilité du bénéficiaire.  

 

Chaque bénéficiaire devra donc transmettre par courrier postal et par voie 
électronique le tableau récapitulatif des dépenses exclusivement selon le canevas 

Dossier financier détaillé en annexe.  

Le cas échéant, les documents ci-après seront également transmis : 

� Les comptes annuels (bilan et comptes de résultat internes càd en 

schéma non abrégé) 

� Le grand livre des comptes 

� Le tableau d’amortissement 

� Les règles d’évaluation 

� Le compte individuel « entreprise » 

� L’historique des fournisseurs valorisés 

 

 

Méthodes de 
valorisation  

Pour les frais administratifs et de structure qui sont indirectement générés par la 

mise en œuvre du projet, le bénéficiaire a la possibilité de les valoriser de deux 

manières distinctes : 

 

1. soit sous la forme de frais réels encourus nécessitant la mise à disposition 

des pièces justificatives adéquates et auxquels sera appliquée une clé 

d’affectation objectivable également soumise au contrôle de l’instance 

subsidiante ; 

 

2. soit sous la forme d’un taux forfaitaire limité à 5 % des dépenses de 

personnel. 

                                                           
4 Le contrôle peut être effectué dans les locaux de l’instance subsidiante ou dans les locaux du bénéficiaire de la 

subvention. 
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Le montant des dépenses de personnel considéré est le montant validé par 

l’instance subsidiante sur base des pièces justificatives fournies par le 

bénéficiaire. 

 

 

Clé d’affectation 
des frais réels 

Lorsque l’intégralité des natures de dépenses de l’organisme n’est pas imputée à 

100% à la subvention, le bénéficiaire présente une méthode de calcul objective du 
taux d’affectation du projet par rapport à la globalité des dépenses. 

 

Les dépenses doivent être imputées sur base d’une clé d’affectation réelle. Ainsi, 

si un bâtiment est affecté au projet pour 1/3, il convient de déclarer 1/3 de la 

location mensuelle pendant toute l’année, et non un loyer global de quatre mois. 

 

A titre indicatif, quelques méthodes de valorisation sont présentées ci-dessous :  

 

• Clé période : 
Nombre de périodes ou heures de formation de l’action/volume global de 

périodes ou heures de formation. 

 

• Clé stagiaire : 
Nombre de stagiaires éligibles à l’action / nombre total de stagiaires accueillis 

par le bénéficiaire de la subvention. 

 

• Clé par membre du personnel : 
Nombre de personnes travaillant à l’action exprimé en ETP / nombre total 

d’ETP du bénéficiaire de la subvention. 

Cette clé doit cependant être modulée par catégorie de personnel. 

Pour tout membre de personnel affecté partiellement au projet, un relevé des 

prestations (timesheet) est requis. Si, pour certaines catégories de personnel, 

il n’est pas possible de tenir à jour un agenda précis, une clé de répartition 

objectivable et vérifiable peut être utilisée. 

 

• Clé bâtiment : 
Nombre de m² utilisés dans le cadre de l’action /surface totale en m² utilisée 

par le bénéficiaire de la subvention. 

 

Toute autre méthode est recevable à condition qu’elle soit basée sur une méthode 

de calcul objectivable et vérifiable. 

 

Quelle que soit la méthode choisie, les éléments probants utilisés pour la définition 

de la clé de répartition doivent être conservés au même titre que tout justificatif. 
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Pièces 
justificatives 

Le dossier financier accompagné des pièces justificatives doit être transmis dans le 

délai mentionné dans la décision d’octroi de la subvention. 

Ce dossier est définitif et ne peut faire l’objet de pièces complémentaires 

ultérieurement. 

Toute pièce justificative transmise hors délai n’est pas prise en considération. 

 

Afin de permettre le contrôle, les pièces justificatives doivent être tenues à 

disposition de l’instance subsidiante sur simple demande, et ce, même après la 

clôture des comptes. 

Les bénéficiaires sont tenus de conserver l’ensemble des pièces justificatives, un 

relevé de celles-ci, ainsi que le lien avec la comptabilité pendant une période de 10 

ans après cette clôture.   

 

En cas de cessation des activités (liquidation, transfert à un organisme tiers, …), le 

bénéficiaire veille à garantir la conservation desdites pièces selon des modalités à 

faire approuver par l’instance subsidiante. 
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IV. Annexes 

 

Dépenses 
inéligibles 

Outre les pièces ne répondant pas aux critères d’admissibilité définis dans le 

présent document, la liste non-exhaustive ci-dessous définit les dépenses rendues 

inéligibles par leur nature-même. 

  

Liste non-exhaustive : 

 

• les biens d’investissement de type immobilier ; 

• les indemnités des stagiaires sous contrat de formation (F70bis) ; 

• les indemnités extra légales et avantages de toute nature accordés au 

personnel hors convention collective ou d’entreprise ou de circulaires 

administratives ; 

• les sommes ayant servi à l’acquisition de biens d’investissement sous toute 

autre forme que l’amortissement ; 

• toute contribution en nature  (exemple : mise à disposition de locaux) ; 

• les frais de gestion bancaire ; 

• les intérêts bancaires et de retard ; 

• les frais de précompte mobilier ; 

• les écritures de provisions ; 

• les écritures d’affectation de résultat (exemple : réserve pour passif social) ; 

• les amendes ou pénalités et majorations ; 

• les jetons de présence ; 

• les cadeaux ; 

• les réductions de valeur sur créances ; 

• les dépenses déjà prises en charge par un autre pouvoir subsidiant. 

 

 

Structure  
Dossier financier 

Le dossier financier est composé au maximum de 9 onglets. Il sera complété selon 

les directives incluses dans le document.  

 

Les onglets repris dans le dossier financier sont : 

 

• l’onglet « introduction » 

explicatif de l’instance subsidiante sur la manière de compléter le tableau 

financier et ses différents onglets ; 

 

• l’onglet « signalétique » 
identification du bénéficiaire, de l’action et du budget ; 

 

• l’onglet « dépenses » 
permet à l’opérateur de présenter les dépenses à valoriser. Cet onglet 

reprendra notamment, pour chaque dépense valorisée, le numéro de la pièce 

comptable ainsi que son imputation dans la comptabilité de l’opérateur. 

Chaque colonne fait l’objet d’une définition en bas du tableau. 

Les colonnes « accepté » et « refusé » sont complétées par l’instance 

subsidiante ; 
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• l’onglet « pourcentages » 
permet à l’opérateur de justifier les clés de répartition en leur attribuant un 

numéro d’identification. L’objectif est de : 

� ne justifier qu’une seule fois une même clé de répartition 

� calculer automatiquement les montants valorisés selon le % défini ; 
 

• l’onglet « bénéficiaires » 
permet de lister nominativement les bénéficiaires de l’action ; 

 

• l’onglet « césure » 
permet d’identifier le report de charge ou de produit d’un exercice à l’autre 

selon le principe comptable de césure. Cet onglet doit être complété par 

l’opérateur ; 

 

• l’onglet « personnel » 
permet à l’opérateur une ventilation de la charge salariale de son personnel 

interne par mois de valorisation ; 

 

• l’onglet « récapitulatif » 
reprend le total des charges et des produits de l’opérateur afin de déterminer 

le %  du subventionnement par rapport aux produits ; 

 

• l’onglet « échanges » 
permet de suivre un historique des échanges de communication entre 

l’opérateur et l’instance subsidiante. 
 

 

Amortissement A titre d’information la Commission des normes comptables a publié un avis 

traitant des méthodes d’amortissement.  

 

Elle rappelle l’obligation de reprendre les règles d’amortissement dans les règles 

d’évaluation. Elle reprend également la définition des frais d’établissement, des 

immobilisations incorporelles et corporelles dont l’utilisation est limitée dans le 

temps. (Avis CNC 2010/15, méthode d’amortissement). 
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